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En application des dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, monsieur le président de Quimper Bretagne Occidentale a 

reçu délégation d’une partie des attributions du conseil communautaire dans les 

conditions fixées par les délibérations n°4 en date du 05 janvier 2017, n°14 en date du 28 

septembre 2017 et n°3 en date du 04 avril 2019. 

 

*** 

 

 

Monsieur le président informe le conseil communautaire des décisions suivantes, 

prises conformément à la délégation : 

 

 
NUMÉRO 

D’ORDRE 

DATE INTITULÉ 

229.19.08 DDU 26/08/2019 Fabrication de supports de communication externe – OBJECTIF 

NUMERIQUE - 11 020 € HT 

230.19.08 DDU 26/08/2019 Fabrication, implantation et mise en œuvre de supports de panneaux de 

commercialisation - SIGMA SYSTEMS - 25 000 € HT maximum 

231.19.08 DDC 26/08/2019 Demande de subvention pour la création du poste de coordonnateur sur 

le réseau de lecture Briecois. 

232.19.08 DENV 28/08/2019 Marché subséquent pour la création, conception de la lettre d'information 

"Tri +" et réalisation de 3 à 4 lettres du tri par an - DYNAMO + - 10 000 

€ HT maximum par an et pour une durée de 3 ans 

233.19.09 DAFJ 02/09/2019 Avenant n°3 au marché pour la fourniture, installation, mise en œuvre et 

suivi d'une solution informatisée de gestion des prestations enfance et 

petite enfance - AGORA + 

234.19.09 DSI 04/09/2019 Avenant n° 3 au marché de fourniture, installation, mise en œuvre et 

suivi d'une solution informatisée de gestion des prestations enfance - 

ARPEGE Marché n°170012 - 208 000 € HT 

235.19.09 DRH 04/09/2019 Contentieux RH 

Autorisation d'ester en justice 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 23/10/2019 

- la transmission au contrôle de légalité le : 22/10/2019 

(accusé de réception du  22/10/2019) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



236.19.09 DECO 05/09/2019 Avenant n°4 à la convention d'occupation précaire pour la location d'un 

bureau à la Pépinière des Innovations à Créac'h Gwen en faveur de la 

SAS SPORTRIZER 

237.19.09 DAFJ 11/09/2019 Mission d'assistance à maitrise d'ouvrage pour le projet d'aménagement 

et la programmation d'une grande salle de type Arena - Groupement IDA 

CONCEPT / AUP / KANOPEE / TAJ - 69 950 € HT 

 

 

*** 

 

Le conseil communautaire en prend acte. 

 

 


